
Retrouvez le simulateur de tarifs sur notre 
site en ligne : https://www.grenoble.fr/ 
2973-simulateur-de-tarifs-des-temps-

periscolaires.htm

Direction Éducation jeunesse 
education.jeunesse@grenoble.fr
Service plateforme famille 
04 76 76 38 38 - kiosque@grenoble.fr

Inscription 
périscolaire à la séance

Inscription et
modification avec un 
délai unique de 72hPossibilité  

de sortie
en élémentaire
dès 17h

Tarification sociale de 
tous les temps périscolaires
(matin, midi, soir)
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L’inscription aux temps 
périscolaires de votre (vos) 
enfant(s) vaut pour la séance :  
fin de l’obligation d’inscriptions 
par période et inscription à l’aide 
aux leçons auprès de la direction 
ALP adjointe.

Toutes les 
réservations/annulations 
se font via le portail 
famille. Délais maximal : 
72h avant la date 
prévue (comme pour la 
restauration scolaire).

Les enfants 
d’élémentaire inscrits au 
périscolaire du soir pourront 
être récupérés dès 17h, 
comme en maternelle.
Toutefois, les équipes 
d’animation proposeront 
des animations jusqu’à 

17h30, et les enfants qui 
le souhaitent resteront 
jusqu’à l’heure de la fin de 
leur activité.

Tous les temps 
périscolaires deviennent 
payants. Grâce au bouclier 
social et climatique, les 
tarifs du midi vont fortement 
diminuer. 80% des familles 
verront ainsi leurs factures
diminuées ou maintenues
avec les nouveaux 
tarifs.
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